
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 29 (1903)

Heft: 2

Vereinsnachrichten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 23.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMAN DE 29

sher, professeur, ä Stuttgart; Karl Moser, architecte, ä Karlsruhe

; Ch. de Muralt, docteur, president de la Societe zurichoise
des Beaux-Arts ; H. Pestalozzi, syndic de Zurich; F. de Thiersch,
professeur, ä Munieh.

II dispose d'une somme de 8500 fr. ä repartir entre les au-
teurs des meilleurs travaux; trois projets au moins seront pri-
mes et la prime attribuee au projet class6 en premier rang ne

sera pas införieure ä 2500 fr.
Un premier prix ne sera delivrö que si Tun des projets est

susceptible d'ötre exöcutö sans d'importantes modiflcations.
Tout en ayant l'intention de confler l'exöcution du bätiment

ä l'auteur du meilleur projet, le comite se röserve cependant, ä

cet egard, toute sa liberte.
Aprös le prononcö du jury, les projets seront exposös pu-

bliquement durant dix jours; le jugement sera insörö dans la
Schweizerisehe Bauzeitung*.

Sans vouloir «ötrer dans le dötail du Programme, notons

encore les points strivaats mentionnös d'une maniöre toute

speciale:
La cage d'escalier doit ötre bien eclairöe;
II sera prövu un chauffage central et l'eclairage ölectrique

de tous les locaux ;

Le coüt de l'ensemble des constructions ne döpassera pas

850,000 fr.
Terminons cette courte notice en souhaitant que l'ceuvre

si bien commencee par nos Confödöres zurichois se poursuive
et s'achöve ä leur entiöre satisfaction.

R.

1 Nous nous reservons de publler egalement les rösultats de ce

concours. (Red.).

mm

NECROLOGIE
Charles Dufour.

Le professeur Charles Dufour, döcödö le 28 decembre der-
nier, ä Morges, ötaitnö ä Veytaux le 20 septembre 1827. II fit
ses etudes ä l'Ecole moyenne d& Vevey; puis ä PAcadömie de
Lausanne. Appelö trös jeüne encore, il n'avait pas 18 ans, ä
enseigner les mathömatiques et les saienees naturelles au col-
löge d'Orbe, il y resta sept ans, puis vint s'ötablir ä Morges et
succöder ä Fritz Burnier dans son enseignement, qu'il donna
jusqu'en 1892.

II professa aussi la cosmographie au Collöge cantonal (1880-
1892) et au Gymrtase littöraire (1874-1896). Entre temps, il don-
nait des cours de mathömatique ä l'Ecole speciale (1855-1856)
et d'astronomie ä l'Academie de Lausanne (I8B4), puis ä
l'Universite (1892-1901), qui, en döcembre 1895, fetait le jubilö
cinquantenaire de son enseignement. A cette occasion, l'Universite

de Genöve lüi döcerna le titre de docteur «honoris causa»;
en 1901, celle de Lausanne, voulantlui temoigner combien eile
etait heureuse de le compter parmi les siens, le nomma
professeur honoraire.

En 1881, le Conseil fedöral l'avait appelö ä faire partie du
Conseil de l'Ecole polytechnique qu'il quitta en 1897.

Notons encore que Charles Dufqur fut membre de la
Commission suisse d'hydrometrie (1863-1870) et en fut le premier
President; il fit aussi partie de la commission de mötöorologie
de la Sociöte helvötfque des sciences naturelles, qui devint plus
tard la Commission föderale de metöorologie.

Membre effeetif, correspondant ou honoraire de plusieurs
societes savantes de l'etranger, il y ötait considöre comme l'un
des reprösentants les plus illustres de la scienee suisse.

Doue d'une Imagination creatriee et d'une puissance de rai-
sonneincnt remarquables, Charles Dufour laisse apres lui une
ceuvre scientifique considerable, soit en sciences mathemati-
ques, soit en physique ou en astronomie.

Chacun connait ses recherches sur les prinoipaux phöno-
menes optiques qui accompagnent le lever du soleil; sur les
mirages et refractions anormales sur le lac Leman; ses travaux
sur la seintillation des etoiles et sur une nouvelle methode pour
döterminer la distance de quelques etoiles.

Citons encore ses etudes sur l'alteration des images par
reflexion ä la surface des eaux; sur l'influence de l'attraction
de la lune pour la production du Gulfstream; sur les eclipses
de lune du 3 aoüt 1887 et du 28 janvier 1888; sur l'analyse spec-
trale et la distance de quelques etoiles; une sörie de notes sur
le glacier du Rhone, et sur ses observations meteorologiques;
enfln, de nombreux mömoires sur la scintillation des etoiles.
resumes dans le volume inaugural de l'Universite de Lausanne
en 1892.

Le catalogue de ses travaux, publiö en 1895, compte 62 nu-
möros, brochures ou articles parus dans les journaux scienti-
flques de Suisse, de France ou d'Angleterre.

Plusieurs travaux postörieurs sont encore ä citer, tels son
ötude sur l'opacitö de la fumee du charbon, ou celle sur les eclipses

de lune du 3 juillet 1898, lors de laquelle il constata l'om-
bre des Cordilliöres portee sur la face de la lune, et enfln la
determination de la lumiöre des ötoiles comparee ä celle du
soleil.

Tunnel du Simplon.

Etat des travaux au mois de decembre 1902.

Galerie d'avancement. Coli Nord
Brigue

C6t& Su
Iselle

i
Total

1. Longueur ä fin novembre 1902. m. 8261 5713 13974
2. Progrös mensuel »> 208 146 354
3. Total ä fin decembre 1902

Ouvriers.
Hors du Tunnel.

» 8469 5859 14328

4. Total des journöes n. 11059 12532 23591
0. Moyenne journaliöre....

Dans le Tunnel.
» 399 432 831

6. Total desjournöes 8 27742 32186 59'.)28
7. Moyenne journaliöre.... » 1035 1149 2184
8. Effeetif maximal travaillant si-

multanement )> 414 460 874

Ensemble des chanüers.
9. Total des journöes » 38801 44718 83519

10. Moyenne journaliöre....
Animaux de trait.

)> 1434 1581 3015

11. Moyenne journaliöre j&?;§»&• y> 8 8 16

Renseignements divers.
Cöte nord. — La galerie d'avancement a traversö jusqu'au

km. 8,306 le gneiss schisteux granatiföre, et de lä le schiste
micaeö cälcariföre, parfois pyritiföre.

On a arrete la Perforation mecanique pendant 66 heures ä
cause des fötes de Ste-Barbe et de Noöl.

Le progrös moyen de la Perforation möcanique a 6te de
•Infib par jour de travail.

Accidents: — Le 16 decembre, ä la suite de l'explosion im-
prevue aTine mine dans les carrieres de la Massa, pendant les
essais d'un nouvel explosif, l'ouvrier Drudi Lorenzo, de Cesena
(prov. de Fqrli), a ete tu6, et le tächeron Somaruga.A,mbrogio,
de Milan, blessö mortellement; ce dernier a suecombö ä ses
blessures le 21 decembre. Le 18 döcembre, Santagelo Donato,
de Raino (prov. d'Aquila), a ötö blessö mortellement par un
bloc dötachö dans la galerie, il est mort le 29 decembre.

Cöte sud. — La galerie d'avancement a traverse le gneiss
schisteux. '

On a arrete la Perforation m6canique pendant 72 heures ä
cause des fötes de Ste-Barbe et de Noöl.

Le progres moyen de la Perforation möcanique a ötö de
5m,21 par jour de travail.

Les eaux provenant du tunnel ont comporte 930 l.-s.

Section vaudoise de la Societe suisse
des Ingenieurs et Architectes.

Commission du biton armä.

Reserves de II. de Mollins 1.

Le soussignö approuve le projet de reglement de la sous-
commission du böton arme sous les reserves suivantes:

Sous le chapitre Observations, qui est un expose des motil's,
nous lisons la phrase suivante :

1 Voir N» du 10 janvier 1903, page 1£.
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1. Art. 3... «il est manifeste que plusieurs de ces formules
ont tout sacrifle ä la simplicite du calcul. Peut-ötre est-ce un
signe que leurs auteurs ne croient pas ä la possibilite d'etablir
^es methodes entiörement satisfaisantes ».

Le grand public, qui ne comprend pas les finesses de la theo-
jfe^ crbira qu'il n'est pas possible de calculer d'une maniöre
•g&ije le beton arme ; pour eviter cette traduction tendancieuse,
qui n'est certainement pas celle du redacteur, il faut ajouter
ceci, que personne ne conteste, c'est que les diverses regl.es
plus ou moins empiriques des principaux constructeurs sont
en general süffisantes pour que les projets etudiös ä l'aide de
leurs formules donnent toute satisfaction au point de vue de la
securite, quand les travaux sont bien exeeutö^«; car, le plus ou
moins de soins donnös ä fexecution a infiniment plus d'impor-
tance que les finesses theoriques des formules.

Plusieurs formules ont permis l'exöcution excellente d'im-
menses travaux dans l'Europe entiöre. II est peu probable
que leurs auteurs les abandonnent, puisque toutes les epreuves,
les experiences et les essais leur ont donne raison. Ils se rö-
jouiront de voir la science pure determiner la formule ideale,
mais ils croient qu'il est douteux qu'elle donne plus de securite'
que les methodes empiriques, peut-ötre sera-ce le contraire. La
möme chose s'est passöe pour la construction metallique qui,
ä un moment donne, a subi une crise de legörete, gräce aux
finesses de formules. Esperons que le böton armö övitera ce
travers.

2. Art. 4. Nous lisons la phrase suivante : « on n'a encore
que des notions assez vagues sur l'adhörence du beton et du
fer ».

Quelques citations eussent peut-ötre ötö plus interessantes;
il est utile de supplöer ä cette lacune. L'honorable professeur
Ritter a calculö que cette adhörence va jusqu'ä 30 ou 40 kg.
par cm2. Hennebique l'övalue ä 15 kg., Guidi declare qu'elle
n'est jamais descendue au-dessous de 10; donc, si dans les cal-
culs de longueurs de scellement on adopte 10, on est certain
d'ötre dans le vrai, car chacun de ces auteurs a procede ä dö
nombreuses expöriences.

3. Nous lisons encore, lettre b, ceci: « on ne connalt pas
encore le moyen de localiser les fissures de retrait».

Ceci est une legöre inexactitude; un peu d'observation au-
rait suffi pour öviter cette allögation discutöe. Personne n'a
mesure l'energie du retrait, mais il est peu probable que oiöt'
efibrt soit important si l'on observe ce qui se passe :

1" On ne l'observe jamais dans les piöces comprimees, co-
lonnes, arcs, etc.

2° On ne l'observe jamais non plus dans des piöces posöes
sur deux appuis. Nous avons des poutres isol6esdel5, 20 et 22
mötres qui ne presentent aucune trace de retraits.

3° On ne le remarque que dans les dalles continues ou poutres

continues. Dans ce cas, le retrait choisit pour se manifester

un point oü l'effort de la piöce est de meme signe, et
surtout si cet effort est court et reprösentö par un angle aigu,
comme sur les appuis d'une poutre continue. Le moment flö-
chissant positif ä courbure arrondie n'a pas le don de le retenir.
Dans un pont ä 10 travöes de 8 m. sur palöes, nous n'avons ja-,
mais trouvö de retrait au milieu et sous les poutres, mais
toujours äla partie superieure des poutres sur les palöes, et encore
disparaissant au contact de l'armature et ne se propageantpas
au-dessous.

En appliquant ces observations, il est facile de localiser le
retrait; nous le faisons toujours en coupant le beton, sauf ä
couler la coupure quand l'effet est produit.

5. Coefficients.
Nous lisons la phrase suivante :

« On ne sait pas encore si des chocs röpötes n'am6nerönt
pas la desagrögation du beton armö au bout d'un temps plus
ou moins long». II y a lieu de faire la r6serve suivante : cette
Observation pouvait ötre exacte il y a quinze ans, avant la
construction des centaines de filatures, tissages et usines diverses
oü le beton est soumis souvent, jour et nuit, aux vibrations, tr6-
pidations et chocs de toute espece, et avant que l'on eut fait et
enfonce des pilotis. On aurait connu partout les exemples de
d6sagregation, s'il y en avait eu, et la construction des usines
au lieu d'augmenter se serait brusquement arretee. II est donc
plus exact de dire que le böton armö rösiste admirablement
aux vibrations, tröpidations, chocs divers, mais qu'on ne connalt

pas encore l'intensitö des chocs qui seraient nöcessaireS
pour le desagreger, de meme que dans la construction metallique

on n'a jamais pu mesurer I'intensite des chocs rep6tös
qui dösagrögent le fer dans un pont metallique suspendu.

Nous. lisons plus loin la phrase suivante :

« Nous estimons que l'on doit adopter pour les constructions

en beton arme des coefficients de securite notablement
plus eleves que ceux en usage dans les constructions metalliques

».

11 y a lieu de faire la reserve suivante.: Dans la derniöre
seance de la commission, et aprös la lecture du rapport, nous
avons fait observer que le metal emprisonne et maintenu dans
sa gaine de beton, ne peut travailler qu'en tension dans le sens
de son axe, tandis que dans les charpentes metalliques le metal

travaille souvent simultanement, en flexion et en torsion,
ce qui exige une grande prudence dans le choix du coefficient
de travail.

Nous avons ajoute que ce mode de travail du metal dans le
böton utilise mieux ses proprietös et qu'il est une des causes
de la resistance et de la rigidite parfois surprenante du beton
armö.

Nous proposons les chiffres suivants comme application de
securite :

Fer. Beton.

Chocs röpötes, piöces de machines 6 8
Charges mobiles avec trepidations, ponts de

chemins de fer 5 7
Charges mobiles sans trepidations, planchers 4 6
Charges immobiles, liquides, reservoirs 3 5

Nous ferons observer que l'assertion de la necessite d'une
securite supörieure pour le metal dans le beton arme est
contraire ä l'opinion du professeur Ritter qui dit ceci:

« Je considöre une elevation du travail de securite du fer
de 1000 ä 1100 et 1200 comme justifiee, d'abord parce qu'il est
employö en barres rondes sans forage, sans travail prealable et,
ensuite, parce que le beton prend toujours une partie des
efforts d'extension et soulage ainsi le fer».

En effet, aussitöt qu'une piöce de metal est emprisonnee
dans le beton, tous lesaleaslui deviennent favorables, le beton
peut ötre plus ou moins bon, eile sera plus ou moins protegöe
contre le flambage, la torsion, la flexion, mais eile sera toujours
protegöe, donc dans tous les cas eile travaillera mieux.

Cette fagon d'övaluer les söcuritös, au lieu de donner les
coefficients de travail, est evidemment plus generale, mais eile
est trop vague, ä notre avis, et ne cadre päs absolument avec
les chiffres admis et utilises par les auteurs et experimenta-
teurs.

Nous en citerons quelques-uns:
W. Ritter admet, acier 1000 ä 1200, böton 30 ä 40 kg. par cm2.
Christophe » » 900 ä 1500, » 30 ä 50 »

Pour ötre reellement utile aux debutants qui ne connaissent
pas la question, il faudrait au contraire preciser la maniöre
d'appliquer les coefficients.

Dire que si nous adoptons pour le travail
ä la tension 12 kg. par cm2.
il y a lieu, pour la compression, de.ne prendre
que 10 »

et comme travail au cisaillement 6 »

et surtout indiquer en möme temps que les coefficients les
formules qui en permettent l'emploi.

C'est au prix d'un peu de soin dans Tapplication que l'on
arrivera ä assurer aux constructions une rösistance certaine,
considerable, tout en realisant les avantages et l'öconomie
constatös dans l'utilisation du beton armö.

Lausanne, 29 novembre 1902.
S. de Mollins, ingönieur..

,Soci6te fribourgeoise des Ingenieurs et Architectes.
Rapport de la Commission du böton arme.

Monsieur le Prösident et Messieurs,
En septembre öcoulö la section fribourgeoise a recu du

ComitÖ central de laSocietö suisse des Ingönieurs et Architectes,
pour ötude et, cas öcheant, observations, les deux brochures ci-
aprös relaüves aux constructions en böton arme1.

1° Rapport sur les constructions en böton armö prösentö
ä M. le Gonseiller d'Etat H. Reese, directeur du Döpartement
des Travaux publics de Bäle-Ville, par BjM. Geiser, Ritter et
Schule.

2° Röglements de la.policedes constructions pour l'execu-
tion de .travaux en beton arme des villes de Dresde, Dusseldorf,
Francfortrs/M., Hambourg et Carlsruhe.

La Commission * que vous ävez.nommee dansla seance du
13 novembre, pour vous presenterun rapport ä ce sujet, atenu
six söances ; eile a visite les principales constructions de ce
genre en usage dans notre contree, et .les divers systömes exa-
minös lui ont. fourni des indications pröcieuses.

1 Voir N°« du 20 octobre 1902, page 270, et du 5 decembre, page 30S.
2 Composee de MM. Delisle, ingenieur, prösident de la Commission;

Broillet, WulflefT, Hertling, architectes; Winkler Charles, Schein»
et Fischer Adolphe, enlrepreneurs. A ete, en outre, prie d'assister aux
söances de cette Commission, M. Orpiszowski, ingenieur au J.-S.
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Dans sa premiöre seance eile s'est subdivisee en deux sous-
commissions chargöes d'examiner plus'specialement les deux
brochures au double point de vue des garanties que doivent
fournir aux interesses le projet et son execution.

II ne peut ötre question, dans ce rapport, d'analyser ces
deux brochui'es qui sont, du reste, entre les mains de la plu-
part de nos collegues, nous dirons seulement que l'intöressant
expose de MM. Geiser, Ritter et Schule conclut ä la nöcessitö
de Felaboration de prescriptions normales pour les cälculs des
differentes constructions et laisje, en ce qui concerne Fexöcu-
tion, Fentrepreneur entiörerneut responsable de la soliditö. En
attendant les prescriptions normales que doit etablir la
Commission instituöe par la Sociöte suisse des Ingenieurs et Ai-chi-
tectes, de concert avec la Societe des fabricants suisses de
ciment et de chaux, ces Messieurs conseillent de soumettre les
constructions en beton arme au contröle des Municipalitös (ä
Fribourg, Conseil communal), qui devi-aient exiger que les projets

soient accompagnös des calculs statiques. Ces projets se-
raient ensuite examinös par des techniciens officiels.

Votre commission partage entiörement cette maniöre de
voir en ce qui concerne les consti'uctions qui ne sont pas cou-
rantes ou dont Fimportance et le coüt permettent d'avoir re-
cours ä un technicien specialiste; par contre, pour les hourdis,
planchers, colonnes et toitures se trouvant dans les conditions
de Charge ordinaires, eile estime que ce mode de'faire öqui-
vaudrait dans une certaine mesure, et pour notre conti'öe du
moins, ä une sorte de prohibition desapplicationscourantes du
böton arme, ce qttj Serait regrettable ä tous les points de vue,
cäl" on ne saurait luLdönier aujourd'hui ses qualitös premiöres
de rösistance, d'incombustibilitö, d'öconomie, de rapidite et de
facilite d'exöcution.

Comme nous, Messieurs, vous estimerez que si actuellement

l'autorite competente n'exige pas pour des planchers, pou-
traisons et combles, des garanties particuliöi*es au point de vue
des calculs, aße n'aura pas de raison serieuse d'en exiger pour
ces mömes constructions en beton arme, si nos constructeurs
sont en possession de normes simples et pratiques.

Ce serait doi'es et döjä refuser de leur reconnaltre les ca-
pacitös. necessaires pour verifler et appliquer ces normes.

Du reste, nous ne voyons pas quel sera le surplus de garan-
tie qu'un technicien offlciel pourra donner aux tiers, puisque
tout considerö il ne pourra pratiquement pas ötre rendu responsable

en cas d'accident; ou si cela ötait, il est certain qu'il ad-
mettrait pour ses calculs des coefficients de travail qui risque-
raient d'enlever au böton arme une de ses qualitös principales.

Nous estimons pour notre part que trop de personnes res-
ponsables compliqaeott les choses; dös lors laissons l'entiöre
responsabilite des ealculs statiques ä l'architecte ou l'ingönieur
qui fait une application de böton arme, et äl'entrepreneur celle
de son execution. Pour que ce mode de faire produise les r6-
sultats que nous en attendons, nous vous proposerions, pour
notre section du moins, que dans toutes les difficultes qui sür-
giraient au sujet d'une de ces applications, les experts ou ar-
bitres seraient tenus de faire leur rapport ou de prononcer leur
jugement sur la base des prescriptions etablies.

11 est övident, dans ces conditions, que les cas difficiles ou
douteux seront soumis ä un spöcialiste par l'auteur responsable
du projet.

Les prescriptions normales que doit ötablir la Commission
döjä mentionnöe ne sont pas prös d'ötre publiees; elles exige-
ront des expöriences nombreuses et des essais ötendus, les rö-
sultats acq'uis seront probablement encore comparös avec ceux
qui rösulteront des travaux de la Commission nqmmee par le
Mimstre des Travaux publics de France. Nous rlsquons donc
d'attendre longtemps ce que nous considerons comme indispensable.

Les membres de votre Commission reconnaissent la dif-
ficulte d'etablir des prescriptions normales concernant les
calculs statiques, ils n'ignorent pas les lacunes qui existent encore
dans la science du beton arme, ainsi que les experiences
restant ä faire; cependant ils estiment que des normes simples,
assnrant une securite süffisante pour les cas qui nous occupent,
ne sont pas impossibles ä ötäblir. Dans leur rapport, Messieurs
Geiser, Ritter et Schule disent bien que la difficulte reside
moins dans l'ölaboration de prescriptions que dans le choix de
celles qui ne rendent pas impossible l'application des differents
systemes ä base saine.

Ces motifs nous ont engagö ä grouper les normes qui ont
donne en Suisse de bons rösultats et a vous soumettre un pro-
jetdeprescriptionsprovisoires qui, nous Fespörons, pourra ötre
utile ä nos collegues de la Section fribourgeoise.

Prescriptions provlsoires pour l'exeoutlon des dalles,
poutres et colonnes en beton arme.

Les.difförents systemes en usage dans notre contröe peuvent
assez exactöment se classer en trois catögories. d'apres la position

des armatures.

1° Les poutres ä simple armature utilisant les proprietes
speciales et caracteristiques de chacun des elements qui la com-
posent, c'est-ä-dire que le fer rösiste aux efforts de tension
seulement et le beton aux efforts de compression. (Type Hennebi-
que et derives).

2« Les poutres ä armatures symötriques, qui. difförent des
pröcedentes par une röpartition egale du fer dans les deux
semelles. Dans ces poutres le beton forme Fäme qui donne la ri-
gidite necessaire en assurant l'invariabilite des deux armatures;
il n'intervient pas dans les calculs de i'ösistance, pour certains
types du moins. (Type Lefort et derives).

3° Les poutres ä armatures dissymetriques, quiÜenHent des
deux pröcedentes; Farmature inferieure est presque toujours
de section plus grande que la superieure, qui est appelee ä
resister aux efforts d'extension dus ä Fencastrement et ä parer
au danger provenant des fentes qui peuvent se produire dans
la semelle inferieure.

La seconde categorie etant genöralement admise comme
poutres rectangulaii'es, supportant la dalle consideree comme
indeperidante, son calcul statique ne prösente pas de difficulte
si le beton n'entre pas en ligne de compte puisque alors l'axe
neuti'e est situe au milieu de la section.

Avant d'entrer dans le vif de la question nous croyons utile
de repöter ici les conclusions de De Tedesco.

« Tous les systömes de ciment arme sont ü peu de chose
» prös egalement bons, tant que le ciment peutjouer le röle
f d'une äme mötallique; mais il est evident qu'une riegligence
» quelconque suffit pour röduire d'une fagon desastreuse la
» marge de securite du systöme ».

L'exöcution est en effet un point capital dans les constructions
en beton armö et c'est pour cette raison que nous donnons

plus loin quelques indications sur les materiaux et le mode
d'execution.

A. TRAVAIL MAXIMUM ADMISSIBLE POUR LES MATERIAUX
1° Coefficient de ti'avail du beton ä la compression, 25 kg.

par cm2. (Pour le dosage voir sous lettre c).
2° Coefficient de travail du beton äla tension, 0. C'est-ä-dire

que les armatures doivent etre calculees ä l'&xtension sans te-
nir compte de la resistance du beton ä la traction. On aura tou-
tefois soin de verifler que le travail de la partie la plus tendue
du böton ne depasse pas la rupture, soit 40 kg. par cm2.

3° Coefficient de travail du fer a la tension et ä la compression
:

al fer ördinaire et profilö, 875 kg. par cm2.
bj fer rond coule (Fluseisen), 1000 kg. par cm2.
4» Coefficient de travail du fer au cisaillement, 600 kg. par

centimötre cari'ö.
5° Le travail au cisaillement du beton ne devra pas depasser
15 kg. par cm2.

B. CALCULS STATIQUES
On suivra pour les calculs statiques les bases suivantes :

1° Le poids propre du mötre cube de beton, y compris les
armatures, sera compte ä 2500 kg.

2» Pour les constructions exposöes ä des tröpidations et
chocs, on majorera la surchai'ge d'un % fontcion de la por-
töe et, Selon la formulö proposee par M. l'ingönieur Orpizweski
dans le Bidletin technique n° 20, octobre 1901, soit : maj.
a [l — 2), dans laquelle a est au coefficient que nous proposons
ögal ä 4 et 2 la portöe.

(Jusqu'ä deux mötres de portöe il n'y a pas de majoration).
3u La portöe des poutres sans appui intermödiaire ne pourra

pas ötre superieure ä 15 m. (ä l'exception des ponts ä pou-
tre droite). Cette portöe sera du reste l'exception, puisque le
calcul demontre qu'ä partir de 7 m. il y a 6conomie en soute-
nant la pputre dans son milieu.

4° Lorsqu'on pourra admettre que les dalles ou les poutres
sont partiellement encastrees ä leurs extrömitös, ce qui est le
cas pour la majeure partie des planchers, le moment flöchissant
maximum peut ötre pris ögal ä :

pP
IfT'

I ötant la portee et p la Charge uniformement repartie par mötre

courant, plus le poids propre de la section consideröe, aussi
par metre courant.

Si Fencastrement est complet, les moments sont nögatifs
aux extrömitös et ont pour valeur :

pl*
12 '

tandis qu'au milieu il n'est plus que:
iJL

24
~

II y aura donc lieu de placer aux extremi tes et ä la partie supe-
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rieure des pou .s et hourdis des armatures süffisantes pour
parer ä ces moir.Lmts nögatifs, autrement le beton travaillerait
seul ä la tension.

Dans le cas oü il n'y a pas d'encastrement possible, le
moment flechissant maximum sera

pP
8

5° Si le systöme ne possöde pas de dispositions speciales

pour neutraliser le cisaillement du aux efforts tranchantsr, les
armatures devront etre assez fortes pour supporter ces efforts

en plus de ceux provenant de la tension.
On aura toujours soin de verifler la resistance dela section

au droit de Feffort tranchant maximum.
6» Pour les poutres surmontöes d'une dalle, on pourra en-

visager une partie de celle-ci comme faisant eisttpsaveclapou-
tre et contribuant ä sa resistance. (Dans la regle pas plus du
1/3 de la portöe de la dalle).

On obtient dans ce cas pour la poutre une section en T.
7<> On tiendra compte du fait que le travail du fer devra etre

pi-oportionne au rappoi't des modules d'ölastieitö du fer et du
beton. Le module d'ölastieitö du fer est ass"ez egal ä 2000 t. par
cm2, celui du beton n'est donne qu'approximativement et
dopend du dosage. Les experiences de Durand-Claye, Coignet et
Tedesco ont montre qu'il varie entre 200 et 100 t. par cm2.

Pour le dosage que nous donnons on peut sans trop d'ecart
Fevaluer ä 200 t. par cm2; le rapport sera donc :

2000

8» Quelles que soient les formules employöes et jusqu'ä ce

que la Commission suisse se soit prononcöe, les calculs des

dalles, poutres et colonnes seront verifies par la möthode de

M. le Professeur-Docteur W. Ritter, de Zurich, qui l'a publiee
dans la Schiveizerische Bauzeitung, en 1899.

Cette möthode permet, en negligeant les efforts d'extension
du beton au-dessous de la fibi-e neutre, d'en döterminer la
position pour des poutres hetörogönes en forme de T, eile est simple

et peut s'appliquer aux divers systemes en usage chez nous.
Pour dresser un projet on prendra provisoirement pour le

hourdis Faxe neutre au centre de la section qu'on suppose ho-

mogöne, puis on determinera son öpaisseur au moyen de la for-
mule usuelle:

Mt =R- b

Mi =Bb
6Ä2

d'oü h
Rbb

g-h
;e

La section nöcessaire de fei

Fig. 1.

sera determinöe par
Mt

Bt(lh-e)

la formule:

Rb
lu

(neue tendue).
i quantites deterrninees, on calculera la position de Faxe"
de la section heterogene par la methode Ritter, puis on

(Dans ces formules Mt est le moment flöchi'ssant maximum,
le coefficient de travail du beton ä la compression, Rt ce-
du fer ä la tension, h la hauteur du hourdis, b la largeur de

la tranche consid6röe et e la distance du centre des armatures
ä la semelle tendue)

Ces
neutre de..
v6riflera les valeurs des differents coefficients de travail; on
sera gönöralement amenö ä modifier l'une ou l'autre des dimensions

obtenues ci-dessus.
Pour les poutres et une fois le hourdis calcule on prendra

provisoirement l'axe neutre ä la partie inferieure de la semelle.
La section necessaire de fer sera determinee par la formule

fzcujy'e

*%
QX3CG.

H

m
Fig. 2.

Fe
Mt

Rt (ff-4+«>)
H etant la hauteur totale de la poutre.

On procedera ensuite comme il est dit ci-dessus.
Les quantites H et e doivent ötre choisies arbitrairement. H

variera suivant la destination de l'ouvrage, sa Charge et sa portee

-T pour les poutres de planchers on admet göneralement:

M 2 ä 2,5.
h

Remarquons que plus H est grand plus la section de fer necessaire

diminue.
Pour e, il y a avantage ä placer Farmature le plus prös

possible de la semelle inferieure, cependant le fer doit toujours
etre complötement enrobe dans le beton, on prendra pour le
premier calcul e 25 mm. pour les hourdis et 4 ä 5 cm. pour
les poutres.

Pour le calcul au fiambage des
colonnes chargees axiatement on prendra

la formule :

P <Jk x F
P etant la Charge en kg., F la section
de la colonne y compris celle des fers
multipliee par a 10.

F= bh + a.Fe

üc

_ h~

m\m.

1 + 0.0001 (4)'
(Rankine)

formule dans laquelle Rc est le coefficient de travail du böton
ä la compression, l la hauteur de fiambage au 3/4 de la hauteur

totale de la colonne, i le rayon de giration de la section
soit:

U-sf- Moment d'inertie
Section

Si la Charge n'est pas axiale on tiendra compte des mo-
ments flechissants provenant de sa decentration.

Citons, ä propos des colonnes, les experiences en cours de
M. Considöre, sur le beton frette qui pourra peut-ötre avanta-
geusement s'employer dans ce cas.

(A suivrej.

Concours pour le plan d'extension de la ville
d'Yverdon.

Le jury Charge d'examiner les avants-projets Prozentes au

concours pour le plan d'extension de la ville a terminö ses
Operations.

Seize projets ont ete remis au jury qui a deceffl6 les prix
suivants:

1er prix : Projet«Noel», de MM. John Landry, ingenieur,
et Alphonse Cbiocca, architecte, ä Yverdon.

2e prix : Projet « Croissant dans un ecusson», t|e M. Qtto

Kunzli, chez M. Decoppet, göomötre, ä Yverdon.
3e prix : Projet « Etoile dans un cercle », de M. Auguste

Campler, chez M. Decoppet, geomötre, ä Yverdon.
4« prix ex-aequo: Projet «Y dans un triangle», de MM- Henri

et Jules Chaudet, architectes, ä Ciarens.
4° prix ex-aequo : Projet « Croix f6d6rale», de M. Edmond

Fatio, architecte, ä Geneve.

Les projets non primes peuvent ötre retirös ä la secretaire-

rie municipale.

ERRATA
N° du 20 decembre 1902. Dans Farticle : Tunnel du

Simplon, page 331, Ire colonne, ligne 16, au lieu de 7"',65, Ute

lm,65.
N° du 10 janvier 1903. Dans Farticle : Dioeioppement des

habitations ouvrieres. aux aeiäries Friedrich Krupp, page 5,

Ire colonne, ligne 2, au lieu de Essen-Ruler, lire Esseii-Ituhr.
Lausanne. — hnpr'nnerie IL Vallotton £ Toso t.ouve, S.
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